
Nouveauté sur la plateforme 

Agropomme

 Messages d’avertissement lors de la saisie des traitements.

 Quantité maximale de matière active permise par saison.

 Pour objectif le respect des LMR au Canada et aux États-Unis.

 Limites maximales de résidus pour les pesticides (LMR).

 «La limite maximale de résidus (LMR) pour un pesticide dans ou sur un

produit destiné à l'alimentation humaine ou animale est la concentration

maximale de résidus légalement tolérée du pesticide en question lorsque

celui-ci est utilisé correctement, conformément aux bonnes pratiques

agricoles.» (Codex Alimentarius, FAO)

 Le produit est-il nécessairement homologué aux États-Unis?







À retenir…

 Avertissements à titre indicatif.

 Comptabilisé par parcelle et non par variété.

 Premier message d’avertissement prend pour acquis

que le prochain traitement se fera à la même dose.

 Vérification des LMR au Canada et aux États-Unis.


